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Procès-verbal – Assemblée générale annuelle 
 

30 octobre 2024  
 
Présents : 
 
Le personnel de fédération   
 Jocelyn Huot  
 Yanique Verne  
 Daphné Asselin  
 
Le conseil d’administration  
 

Annie Deschenes 
Antoine Michaud 
Benoit Byette  
Carolyn Picard  
Gabriel Thibault  
Elizabeth Kurth 
Jocelyn Huot 
Marianne Plamondon  
Mark Somers  
Pierre-Antoine Morin  

 
Les membres de la fédération  
 Région des Laurentides – Philippe Marchessault 
 Région de la Côté Nord – Hugo Pelletier  
 Région de la Mauricie - Kabir Ladak 
 Région de l’Estrie – François Lachance   

Région de l’Outaouais – Kimberly Hogan 
 Région de Québec – Marie-André Simard  
 Région Saglac - Jérôme Bouchard  
    
Mot de bienvenue 
 
19h30 – Début de la rencontre par teams. Jocelyn Huot souhaite la bienvenue à tous et 
présente le président de l’assemblée, Pierre-Antoine Morin. Ce dernier constate le 
quorum. 
 
Mot de la présidente  
 
Grande année de changement pour SQA avec une nouvelle direction générale. Cela a 
amené un vent de renouveau. D’autres membres se sont joints à l’équipe au cours de 
l’année, ce qui a créé de nouvelles façons de faire et cela est certainement positif pour 
le sport. L’année 2024 était la dernière année du plan stratégique, donc cette année a 
également marqué le début des travaux pour le prochain plan stratégique.  
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Marianne souligne la tristesse des derniers accidents dans le ski alpin. Elle appelle les 
participants de l’AGA à la vigilance et la prévention dans le sport.   
 
Adoption de l’ordre du jour  
 
Pierre-Antoine Morin présente l’ordre du jour. Il est proposé par Hugo Pelleter 
d’approuver l’ordre du jour. Kabir Ladak seconde.  
 
Adoption du PV de L’AGA 2023  
 
Philippe Marchessault mentionne qu’il serait pertinent que les états financiers soient 
envoyés à l’avance aux représentants de Région avant l’assemblée. Il est entendu que 
les états financiers seront envoyés 7 à 10 jours avant l’AGA l’an prochain.  
 
Kabir Ladak confirme que le Procès-verbal est conforme et propose son adoption.  
Appuyé : Jérôme Bouchard  
 
Présentation des états financiers vérifiés  
 
L’auditeur Francis Nadeau présente les états financiers vérifiés, tels qu’ils apparaissent 
dans le rapport annuel 2023-2024 et présentés au Conseil d’administration de Ski 
Québec alpin par la firme de vérification PNL. Il passe en revue l’ensemble des états 
financiers vérifiés.  
 
Présentation du Rapport annuel 2023-2024 et retour sur le plan stratégique de 
2021-2025  
 
Jocelyn présente l’évolution des résultats en lien avec le plan stratégique de 2021-2025 
de même que les diverses sections du rapport annuel. Plusieurs objectifs du plan sont 
atteints ou en voie de l’être.  
 
Daphné Asselin présente les principaux canaux de communications avec les membres 
et l’évolution de ceux-ci par rapport à l’an dernier.  
 
Modifications aux règlements chapitre 4  
 
Jocelyn présente les modifications au chapitre 4. Le détail des changements est 
présenté dans le powerpoint de présentation de l’AGA 2024. Le changement majeur est 
l’ordre de départ pour les championnats U16, ainsi que l’augmentation des frais 
d’inscription.  
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Élections des administrateurs  
 
Au nom du comité de mise en candidature, Annie Deschênes présente les candidatures 
éligibles à siéger au sein du Conseil.  
 

• Marianne Plamondon, sollicite un nouveau mandat 
• Daniel Boivin, sollicite un nouveau mandat  
• Anne-Marie Lefrancois, poste indépendant 
• Kimberly Hogan, membre issue de la région de l’Outaouais 
• Philippe Marchessault, membre issu de la région des Laurentides 
• Kabir Ladak, membre issu de la SEMAC. 

 
En vertu des règlements généraux (article. 4.10.3) puisque le nombre de candidats 
éligibles est le même que le nombre de postes à combler au sein du Conseil, les 
candidats sont élus par acclamation. 
 
Pour une période d’une année pour Kabir Ladak, puisque le membre sortant de la 
SEMAC a effectué un demi-mandat et pour une période de 2 ans pour les autres 
administrateurs. 
 
 
Varia  
 
Reconduction du mandat d’audit 
Il est proposé par Philippe Marchessault de reconduire le mandat de la firme PNL pour 
l’année financière 2024-2025. Appuyé : Jérome Bouchard.  
 
Fin de l’assemblée  

 


